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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Western Fair Raceway  

Date     19  janvier 2024 Heure de départ 17 h 50 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : -14 oC)                          

Vent                              9 km/h Nord 

État de la piste  Bonne  (Variante 3 s.)  

Nombre de 
courses 

     11 Courses de 
qualification  

1 E.P. Nombre total 
d’inscriptions  

       93 

Total des paris 
mutuels 

$ 718,014 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Fred Brethour Emma Pote Fenton Platts 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau : 

Natasha Day a été autorisée à se retirer d’une course. 

 

Dans la Course 10, disputée le mardi 16 janvier 2024, le conducteur, Colin Kelly, a 

enfreint les règles 22.23.03 (b), 22.23.05 (a) (b) de la CAJO, en faisant usage d’une 

action de poignet au-delà de ce qui est acceptable, alors qu’il stimulait le cheval, 

“Manhattan Night”.  

Il s’agit de la deuxième infraction de Colin Kelly au cours des 365 derniers jours.  

La suspension de conduite est applicable du 24 janvier au 28 janvier 2024, et il 

s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 300.  

Décision #2506650 
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Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Enquête  

Le #1, “Acefourtyfour Bolt”, arrivé en 3e position, a fait un bris d’allure aux alentours 

du premier virage.  

Il n’a pas enfreint les règles de la CAJO sur les bris d’allure.  

Aucun placement n’est requis. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/a5Y3zPWeCso 

 

Course   4 – Shawn Obrien se rendra ce mardi au bureau des juges au sujet d’une 

possible infraction aux règles sur les stimulants avec le fouet. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler.  

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Le #1, “Oh Coffee Bean”, (Tra. Henry), arrivé en 1re position, s’est 

rendu au-dessus de deux pylônes sans pour autant se rendre à l’intérieur d’aucuns 

allant dans le dernier droit. 

 

Le #5, “Kansas Panic”, a terminé la course avec de l’équipement brisé (fer). 

 

Course 11  – Rien à signaler. 

 

 

Réclamations :  

Course 6  

“Okeeheelee” (1), pour $ 11,875, entraîneuse Cassidy Schneider, propriétaires 

Charlene Waters et Jodi M Clark. 

  

https://youtu.be/a5Y3zPWeCso

